
Une machine virtuelle, également appelée point de vente (PDV) ou point d’encaissement, permet

d’envoyer l’ensemble des paramètres au terminal Nayax. Un lecteur ne peut pas effectuer de

ventes s’il n’est pas rattaché à une machine virtuelle.

➝ Tout le paramétrage s’effectue à distance via Nayax Core.

➝ Aucune configuration ne se fait directement depuis le terminal.

➝ La création d’une machine virtuelle nécessite au préalable la création d’au moins un groupe

machine (voir guide dédié : LINK)

Pour découvrir ces deux méthodes, accédez au menu Admin → Gestion Machines :

Créer ou dupliquer une machine

Pourquoi créer une machine virtuelle ?

Comment procéder ?

⚠️ Un terminal actif rattaché à une machine virtuelle active = encaissement.

Le terminal doit être activé uniquement dans le compte de l’entité qui encaissera le chiffre d’affaires.

Ne jamais activer un terminal dans votre propre compte s’il s’agit d’un Nayax que vous avez vendu.

Deux méthodes sont possibles : créer une machine (étape indispensable avant toute duplication)

ou dupliquer une machine déjà existante.

La machine virtuelle constitue le point central de gestion des paramètres,

indépendamment du matériel installé sur site.



Cette méthode permet de créer une machine à partir d’un modèle prédéfini intégrant un ensemble de

paramètres configurés.

→ Nous recommandons d’utiliser les modèles siglés GTI et de sélectionner celui correspondant au cycle de

vente et au protocole de communication souhaités.

Saisissez les informations* comme indiqué ci-dessus :

1. Sélectionnez : Créer Machines

2. Saisissez le nom d’Opérateur sous lequel la machine sera

rattachée (consultez notre guide dédié à la gestion de

l’arborescence pour aller plus loin : LINK)

3. Indiquez le Nombre de Machines à créer

4. Sélectionnez un Modèle Machine GTI parmi ceux

disponibles. (Saisissez « GTI » dans le champ pour afficher

uniquement nos modèles.)

→ En cas d’incertitude, choisissez MDB - GTI - TOUCH/ONYX

DEFAULT PRE-SELECT

5. Rattachez la machine à un Groupe Machine préalablement

créé

6. Définissez un Type Machine correspondant aux produits

commercialisés

7. Sélectionnez « Live Transactions » afin de permettre la

remontée des ventes en temps réel

8. Activez immédiatement la machine virtuelle ou laissez-la

inactive selon votre besoin

9. Laissez « Aucun assigné pour l’instant » : l’affectation du

terminal pourra être réalisée ultérieurement

Enregistrez, et c’est terminé !

Félicitations, votre machine

virtuelle a été créée avec

succès !

Créer une machine virtuelle

10. Cliquez sur l’icône dédiée pour modifier le nom et le

code de la machine

11. Attribuez un nom et/ou un code (le code doit être unique

dans votre arborescence). Vous pouvez cocher la case

correspondante pour utiliser le numéro de série du terminal

comme code machine

12. Validez

La machine virtuelle constitue le point central de gestion des paramètres,

indépendamment du matériel installé sur site.
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Rendez-vous dans le menu Opérations → Machines, puis saisissez le nom de l’opérateur dans la

barre de recherche afin de retrouver la machine à dupliquer :

La duplication consiste à créer une nouvelle machine en reprenant automatiquement les paramètres d’une

machine déjà existante.

Elle permet de gagner du temps et d’assurer une cohérence de configuration, notamment en cas de

déploiement similaire sur plusieurs sites.

Une fois la machine identifiée, retournez dans Admin → Gestion Machines pour lancer la procédure

de duplication en suivant les étapes ci-dessous :

Dupliquer une machine virtuelle

⚠️  Cette méthode est applicable uniquement si une machine existante est déjà rattachée à votre

compte ou à l’un de vos opérateurs.

1

2

1. Sélectionnez : Dupliquer Machines

2. Renseignez le nom d’Opérateur sous lequel la machine source est

rattachée

3. Indiquez le Modèle Machine (nom de la machine source recueilli au

cours de la première étape)

4. Sélectionnez l’Opérateur (la zone) de destination de la machine que

vous êtes en train de dupliquer

5. Indiquez le Nombre de Machines à créer

6. Choisissez d’activer immédiatement (ou non) la machine dupliquée

7. Choisissez, si nécessaire, de désactiver la machine initiale

8. Selon votre équipement (VPOS / AMIT), sélectionnez l’option

adaptée :

→ dupliquer sans terminal

→ déplacer le terminal existant vers la nouvelle machine

→ dupliquer et affecter un nouveau terminal

9. Selon l’option choisie, le code machine sera généré

automatiquement ou devra être renseigné manuellement

10. Validez Enregistrez, et c’est terminé !

Félicitations, vous avez dupliqué une machine !
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Renommez immédiatement la machine dupliquée afin d’éviter toute confusion dans votre

arborescence en vous rendant sur page de la machine (Opérations>Machines)



Nous espérons que ce guide vous aura permis de

réaliser une création/duplication en toute simplicité.

Des questions complémentaires ?

Des accès manquants à votre compte pour réaliser

cette manipulation ?

Notre support technique se tient à votre disposition :

support@gti.eu

Une urgence technique ?

01.56.71.20.20*

*du lundi au jeudi de 8h30 à 17h

& le vendredi de 8h30 à 16h
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